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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 5, après le mot 

« concernés, », 

insérer les mots : 

« à leur garantir un départ à la retraite suffisamment tôt pour leur permettre de s’épanouir dans cette 
nouvelle partie de la vie que représentent les retraites ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important que les réformes futures de notre système de retraite permettent aux assurés de 
partir suffisamment tôt, en fonction des catégories des assurés concernés, pour pouvoir jouir de leur 
retraite pour s'épanouir dans de nouvelles activités ! 

Il ne faut pas que les assurés puissent partir à la retraite seulement lorsque leur corps est déjà cassé, 
comme le propose cette majorité.


